
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En téléchargeant l’application 

mobile

En flashant le QR Code

Consultez votre activité



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs possibilités

Soit en choisissant un filtre par âge Soit directement par activité

Détail de l’activité. Cliquer sur la case « s’inscrire » en bas de page



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lire et accepter les conditions générales

Choisir le type d’adhérent, mineur ou majeur



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas du choix mineur, le représentant légal doit remplir le formulaire d’inscription

A l’étape 3 choisir le formulaire de santé



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remplir le formulaire de santé

A l’étape 4 communiquer un certificat de santé en fonction des réponses apportées



Une fois le certificat fourni si besoin, on passe au mode de 

paiement de l’adhésion qui est à choisir dans le menu

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas du paiement par SEPA choisir soit en une fois 

ou soit en 3 fois en cochant l’option choisie.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas du paiement par SEPA remplir le mandat de prélèvement qui sera mis en place 

au plus tard dans les 5 jours à venir. Un mail vous confirmera sa mise en place par 

l’opérateur MANGOPAY.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas de paiement par tout autres modes que par SEPA choisir l’option paiement au club. 

L’adhésion sera définitive dès que le règlement sera effectif au club 

 Si vous rencontrez des difficultés ou des questions n’hésitez pas à contacter un membre 

du bureau. Lors de la journée des associations le 8 septembre, nous serons présents 

pour vous aider (penser à vous munir d’un RIB) ou alors au dojo lors du premier cours.


